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©  Dispositif  manuel  pour  l'ouverture  et  la  fermeture  d'une  porte  de  cuve. 

©  Dispositif  d'ouverture  et  de  fermeture  manuel  le  que  en  position  ouverte  comme  en  position  fermée, 
pour  une  porte  de  cuve  (4)  comportant  des  moyens  Application  aux  cuves  tournantes  d'ébavurage. 
(9-20,  13-21)  qui  assurent  son  verrouillage  automati- 
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La  présente  invention  a  trait  à  un  dispositif 
manuel  pour  l'ouverture  et  la  fermeture  d'une  porte 
de  cuve,  telle  notamment  qu'une  cuve  tournante 
pour  l'ébavurage  de  pièces. 

Il  est  connu  que  les  dispositifs  manuels  pour 
l'ouverture  ou  la  fermeture  des  portes  de  cuves 
sont  d'une  utilisation  difficile  et  fastidieuse  et  sont 
généralement  compliqués  dans  leur  réalisation.  De 
plus,  il  existe  certains  risques  pour  l'opérateur  los- 
que  ladite  porte  se  trouve  en  position  ouverte,  car  il 
arrive  que  celle-ci  se  referme  sous  l'effet  de  son 
propre  poids. 

C'est  à  ces  inconvénients  qu'entend  plus  spé- 
cialement  remédier  la  présente  invention,  laquelle  a 
pour  objet  le  dispositif  d'ouverture  et  fermeture 
manuelle  défini  à  la  revendication  1  . 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple, 
permettra  de  bien  comprendre  l'invention,  les  ca- 
ractéristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages 
qu'elle  est  susceptible  de  procurer  : 

Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  avec  arrache- 
ment  montrant  l'ensemble  des  éléments  du  dis- 
positif  d'ouverture  et  fermeture  d'une  porte  de 
cuve  suivant  l'invention. 
Fig.  2  est  une  vue  de  desssus  de  ce  dispositif. 
Fig.  3  est  une  coupe  schématique  du  dispositif 
en  position  ouverte  verrouillée. 
Fig.  4  est  une  coupe  semblable  à  celle  de  fig.  3, 
la  porte  étant  représentée  en  position  ouverte 
déverrouillée 
Fig.  5  est  une  coupe  schématique  du  dispositif 
en  position  intermédiaire. 
Fig.  6  est  une  coupe  semblable  à  fig.  3,  mais  en 
position  fermée  verrouillée. 

On  a  représenté  en  fig.  1  et  2  une  cuve  tour- 
nante  1  à  section  hexagonale  comportant  sur  cha- 
cune  de  ses  parois  latérales  2  et  3  deux  méca 
nismes,  identiques  l'un  à  l'autre,  d'un  dispositif  de 
manoeuvre  et  de  verrouillage  pour  une  porte  d'ac- 
cès  4. 

Dans  la  partie  avant  de  cette  porte  4  et  de  part 
et  d'autre  de  ses  côtés  5  et  6  sont  montés  deux 
supports  fixes  7  reliés  l'un  à  l'autre  par  une  barre 
longitudinale  de  traction  8  qui  se  trouve  disposée  à 
l'extérieur  de  ladite  porte  4. 

A  chaque  support  7  est  associé  un  premier 
crochet  9  de  configuration  triangulaire,  monté  sur 
un  axe  de  rotation  10  porté  par  le  support  7  consi- 
déré.  Les  deux  crochets  9  sont  réunis  par  une 
barre  de  manoeuvre  1  1  disposée  parallèlement  à  la 
barre  de  traction  8. 

Au  niveau  de  son  bec,  chacun  des  crochets  9 
est  solidaire  d'une  biellette  12  réalisant  la  liaison 
avec  un  second  crochet  13  disposé  dans  la  partie 
arrière  de  la  porte  4  sur  un  axe  de  rotation  14.  Les 
deux  biellettes  12  sont  sollicitées  en  translation  par 
des  ressorts  de  traction  15  prévus  sur  les  côtés  5 
et  6  de  la  porte  4. 

Sur  chaque  côté  de  la  cuve  1  on  a  prévu  deux 
leviers  16  qui  sont  fixés  d'une  part  à  la  porte  4  par 
leur  extrémités  extérieures  16  a  ,  coopérant  avec 
les  axes  de  rotation  10,  14  et  recouvrant  ainsi  les 

5  crochets  mobiles  9,  13  et  d'autre  part  à  la  cuve  1 
par  leur  partie  centrale  16  b,  laquelle  est  pourvue 
d'un  palier  17  qui  pivote  sur  un  axe  de  rotation  18 
prévu  sur  la  paroi  latérale  correspondante  2  ou  3 
de  ladite  cuve  1.  L'extrémité  libre  16  c  de  chacun 

70  des  leviers  16  est  attelée  à  un  ressort  19  fixé  sur  la 
paroi  latérale  2  ou  3  correspondante,  en  permettant 
de  compenser  le  poids  de  la  porte  4  lors  de  ses 
mouvements  d'ouverture  et  de  fermeture. 

En  outre,  sur  ces  parois  latérales  2  et  3  sont 
75  disposées  des  butées  à  bec  20  et  21  profilées  pour 

coopérer  avec  les  crochets  mobiles  9  et  13  en  vue 
de  retenir  la  porte  4  lorsque  sa  position  est  déter- 
minée. 

On  a  représenté  en  fig.  3,  4,  5  et  6  le  mouve- 
20  ment  effectué  par  la  porte  4  lors  de  son  passage 

de  la  position  ouverte  verrouillée  à  la  position  fer- 
mée  verrouillée. 

L'opérateur  procède  de  la  manière  suivante  : 
-  il  rapproche  la  barre  de  manoeuvre  11  de  la  barre 

25  de  traction  8  pour  maintenir  ensemble  les  deux 
barres  dans  la  main  ; 
-  il  déplace  ainsi  les  premiers  crochets  mobiles  9 
vers  les  supports  fixes  7,  de  sorte  que  les  biellettes 
12  reliées  aux  ressorts  de  traction  15  se  déplacent 

30  elles-mêmes  parallèlement  aux  côtés  2  et  3  de  la 
cuve  1  afin  de  libérer  les  seconds  crochets  mobiles 
13  de  leurs  butées  fixes  21  avec  lesquelles  ils 
coopéraient  ; 
-  il  saisit  alors  à  la  fois  la  barre  de  traction  8  et  la 

35  barre  de  manoeuvre  11  pour  effectuer  le  bascule- 
ment  de  la  porte  4  autour  des  axes  18  des  leviers 
16  en  vue  de  l'amener  dans  sa  position  fermée  ; 
-  il  relâche  la  barre  de  manoeuvre  1  1  soutenue  par 
les  crochets  mobiles  9  qui,  sous  l'effet  des  ressorts 

40  de  traction  15  et  par  l'intermédiaire  des  biellettes 
12,  sont  amenés  au  contact  avec  les  butées  20  en 
verrouillant  la  porte  4  à  la  position  fermée. 

Il  convient  d'observer  que  les  ressorts  15  asso- 
ciées  aux  biellettes  12  interviennent  à  la  fin  du 

45  mouvement  d'ouverture  et  de  fermeture  de  la  porte 
4  pour  assurer  de  manière  automatique  le  verrouil- 
lage  de  celle-ci  en  fin  de  course. 

so  Revendications 

1.  Dispositif  d'ouverture  et  de  fermeture  manuelle 
pour  une  porte  de  cuve  (4),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  des  moyens  qui  assurent  son  verrouilla- 

55  ge  automatique  aussi  bien  en  position  ouverte 
qu'en  position  fermée. 
2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  verrouillage  comprennent 
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sur  chacune  des  parois  latérales  (2,  3)  de  la  cuve 
(1)  deux  crochets  basculants  opposés  (9,  13)  qui 
sont  propres  à  coopérer  avec  des  butées  à  bec 
(20,  21)  solidaires  de  la  cuve  et  qui  son  reliés  l'un 
à  l'autre  par  une  biellette  (12)  associée  à  des  5 
moyens  élastiques  (15),  les  crochets  (9)  étant  réu- 
nis  l'un  à  l'autre  par  une  barre  (11)  orientée  paral- 
lèlement  à  une  barre  fixe  de  traction  (8)  pour 
permettre  la  manoeuvre  de  la  porte  (4). 
3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  w 
en  ce  que  la  porte  (4)  est  reliée  à  la  cuve  (1)  par 
des  leviers  articulés  (16)  auxquels  sont  associés 
des  ressorts  (19)  permettant  de  compenser  le 
poids  de  la  porte  (4)  lors  de  ses  déplacements. 
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